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LA STATION LITTORALE DE MARIN/LES PIECETTES 
(NEUCHATEL, SUISSE) 

UNE PLACE CENTRALE AU SEIN DU MONDE LACUSTRE ? 

Matthieu HONEGGER 

La station littorale de Marin/Les Piécettes, située sur la rive nord du lac de Neuchâtel, a été 
découverte en 1998 à l'occasion d'une intervention de sauvetage. Datant du 35
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siècle av. J.­
C., ce village a livré une structure exceptionnelle dans le cadre du Néolithique du nord-ouest 
des Alpes. Il s'agit d'un vaste tertre érigé au centre de l'habitat, sur lequel a été reconstruit à 
plusieurs reprises un bâtiment à l'architecture particulière (Honegger 2001 ). Un chemin de plus 
de 100 mètres de long accède au tertre en traversant plusieurs rangées de palissades. Il passe 
le long du bâtiment central puis se poursuit en direction du lac. L'étendue du village paraît 
particulièrement importante pour l'époque et sa durée d'occupation dépasse probablement les 
50 ans, au vu du nombre de reconstructions attestées. La station littorale des Piécettes, par sa 
dimension et ses caractéristiques architecturales, pourrait bien représenter un lieu central, pôle 
d'activités spécifiques dans un territoire regroupant plusieurs villages. 

1. Localisation du site et déroulement des travaux

Le site est localisé sur la commune de Marin-Epagnier (Neuchâtel), à proximité de 
l'embouchure du canal de la Thielle et à moins de 500 mètres du célèbre gisement de La 
Tène, qui a donné son nom à la civilisation celtique (fig. 1 ). L'établissement néolithique se 
trouve au pied d'une pente à environ 300 mètres du rivage actuel. Les vestiges se situent à 
une altitude avoisinant 430 m, soit à un peu moins d'un mètre au-dessus du niveau moyen du 
lac (429,2 m). 
Le village a été repéré en 1998 sur une parcelle vouée à la construction d'un complexe de 
villas (fig. 2). La première intervention a permis d'étudier une surface isolée de 240 m

2
, le 

terrain environnant n'étant déjà plus accessible par les archéologues. De 1999 à 2001, le 

Service et Musée d'archéologie de Neuchêtel
1 

a organisé une fouille de sauvetage
programmée, au rythme de 3 à 5 mois par année. Il a ainsi été possible d'ouvrir un secteur de 
près de 3000 m

2
, situé dans une zone centrale de l'habitat. En parallèle, des sondages ont été 

réalisés dans la pente, à l'arrière du village. Ils ont révélé des vestiges de la même époque, 
essentiellement des artefacts et des restes de faune. Il pourrait s'agir de zones d'activités 
situées en périphérie de l'établissement. Enfin, en été 2002, une dernière campagne d'un mois 
a permis de réaliser quelques sondages, afin de compléter les informations concernant 
l'extension de la zone habitée. 

2. Datation et durée d'occupation

Le village a été occupé de manière continue durant une période de plusieurs décennies. Le 
mobilier est homogène d'un point de vue typologique et s'inscrit dans la phase Port-Conty de la 
civilisation de Cortaillod, soit entre 3500 et 3300 av. J.-C. (Voruz 1991 ). En stratigraphie, il est 
possible de distinguer sur une grande partie du site deux phases d'occupation qui sont 
séparées par un niveau d'argile limoneuse, déposée par le lac. Dans quelques endroits, 
notamment à l'emplacement du tertre, la séquence est bien plus complexe et de multiples 
épisodes sont visibles. De manière générale, le niveau inférieur a été érodé par le lac ; il livre 
des structures mal conservées et une faible quantité de mobilier. Le niveau supérieur a par 
contre été épargné de l'action du lac; il livre une grande quantité de vestiges, dont la 
disposition correspond à leur état d'abandon sur le site. 
La datation du village repose sur la typologie du mobilier, sur quatre datations au radiocarbone 
et sur les résultats de la dendrochronologie (Honegger 2001 ). La typologie confrontée au 
carbone 14 permet de proposer un intervalle compris entre 3500 et 3350 av. J.-C. Cet 
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la conduite de cette intervention archéologique. 
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intervalle est confirmé par les premières analyses dendrochronologiques, qui indiquent que les 
abattages ont dû se dérouler au cours du 35e siècle av. J.-C. Le corpus de pieux se prête 
cependant mal aux datations reposant sur le décompte des cernes de croissance. D'une part, 
les pieux ne sont pas toujours conservés ; d'autre part, les chênes, qui représentent environ 
deux tiers des essences utilisées, ont en grande majorité moins de 30 ans d'âge. La 
synchronisation des courbes de croissance est donc particulièrement délicate. 
En l'absence de résultats précis fournis par la dendrochronologie, il est difficile d'évaluer la 
durée d'occupation du lieu. Le plan général des pieux montre que les maisons ont été 
reconstruites à plusieurs reprises. Le village a dû être habité pendant une période de plus de 
50 ans. 

3. Organisation générale de l'habitat

La répartition des pieux et des trous de poteaux repérés dans la zone centrale du village 
permet de se faire une idée générale de l'organisation architecturale (fig. 3). On reconnaît ainsi 
un chemin d'accès bordé de deux rangées de poteaux, des palissades construites du côté de 
la terre ferme, un bâtiment édifié au sommet du tertre et, sur ses côtés, des maisons 
d'habitations disposées en rangées régulières. Bien sûr, les nombreuses réfections et 
reconstructions contribuent à brouiller quelques peu l'organisation initiale, mais elles 
respectent néanmoins une certaine logique d'ensemble. 
Le chemin d'accès a été reconnu sur une longueur de 110 m. Il débute dans la pente et 
descend en direction du village, en s'alignant sur l'axe du bâtiment situé au sommet du tertre. Il 
traverse une série de palissades, puis passe une sorte d'entrée en chicane, avant d'accéder à 
la zone du tertre. li longe l'édifice central sur son flanc occidental, puis se poursuit en direction 
du lac. Ce chemin est marqué par deux rangées de pieux entre lesquelles a été disposé un 
remblais de 20 à 30 cm de haut, probablement destiné à assurer une circulation au sec. Les 
deux rangées de poteaux pourraient correspondre à un chemin de planches, comme on en 
connaît dans d'autres stations du Plateau (Wolf 1998-1999). Cependant, la manière dont les 
deux rangées de pieux s'organisent au niveau de l'entrée dans le village, laisse penser qu'il 
s'agit plutôt de deux palissades bordant le chemin remblayé. 
Les palissades sont nombreuses et n'ont pas toutes fonctionné en même temps. A l'est du 
chemin, la complexité du plan suggère que d'anciennes constructions, peut-être des bâtiments, 
devaient être présentes avant l'érection des palissades. A l'ouest, la situation est plus claire et 
il est possible d'observer, par endroits, des ouvertures, indiquant la présence d'accès latéraux. 
Du côté de la terre ferme, au nord-ouest des palissades, se dessinent des alignements de 
poteaux. La campagne de fouille de 2002 a montré qu'il s'agissait de maisons d'habitation, 
globalement contemporaines du reste de l'établissement. 
De part et d'autre du tertre s'étendent les aires d'habitat domestique. Elles se distinguent 
aisément par la présence de dépotoirs riches en mobilier archéologique, en ossements 
d'animaux et en pierres éclatées au feu. On y observe également des chapes d'argile rubéfiée 
qui résultent du démantèlement de foyers, de l'argile non cuite qui pourrait provenir du 
revêtement des cloisons, ou encore des accumulations de galets le long des parois des 
bâtiments. L'étude du champ de pieux n'est pas assez avancée pour proposer un plan définitif 
de toutes les maisons. Cependant, leur organisation générale est d'ores et déjà perceptible, 
grâce aux alignements de pieux marquant leur paroi. Elles sont implantées parallèlement les 
unes par rapport aux autres et sont composées de trois rangées de pieux. Leur largeur oscille 
autour de 3,50 m et leur longueur atteint au moins 10 m. 

4. Tertre central

Le tertre est une colline artificielle, au sommet de laquelle ont été construits des bâtiments 
successifs dont l'architecture est particulière. Cette colline, sans cesse rehaussée, atteint dans 
son état final 15 m de large, 24 m de long et 90 cm de haut. Elle a été. construite en plusieurs 
phases qui peuvent être schématiquement séparées en niveaux plutôt organiques, 
correspondant à des occupations successives, et en niveaux argileux, qui représentent des 
épisodes d'apport en remblais (fig. 4). Il se peut que certains apports argileux proviennent 
aussi de la destruction des parois du bâtiment central. 
La fouille a permis d'identifier trois niveaux d'implantation de poteaux. Ceux-ci correspondent à 
trois édifices reconstruits au même emplacement, dont les dimensions atteignent 8 m de long 
pour une largeur de moins de 3 m (fig. 5). Les fondations de la première maison sont faites de 
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deux rangées d'une multitude de pieux de petite section (5-7 cm) formant des parois de 60 à

80 cm de largeur. Le deuxième batiment se superpose exactement au premier, mais le nombre 
de pieux utilisés est nettement inférieur. Quant à la troisième reconstruction, elle ne renferme 
plus que de quelques pieux de gros diamètre (12-14 cm) créant finalement une structure à

deux nefs de largeur inégale. Cette asymétrie et l'emplacement du chemin laisse supposer que 
l'accès au batiment se faisait du côté occidental, et non pas à l'une de ses extrémités. 
Contrairement aux surfaces occupées par l'habitat domestique, le centre du monticule est 
dépourvu de toute structure de combustion. Le mobilier y est également rare et il n'y a pas de 
dépotoir ou de zone de rejet quelconque. Cette absence de témoins domestiques confirme ce 
que l'architecture met en évidence : à savoir la différence de fonction entre l'édifice central et 
les secteurs d'habitation. 

5. Marin/Les Piécettes dans le cadre du Néolithique du bord des lacs

La construction d'un vaste tertre destiné à supporter un batiment à l'architecture singulière est 
un des éléments les plus marquants du village de Marin/Les Piécettes. L'organisation de tous 
les éléments architecturaux connus à ce jour s'articulent autour de cette construction centrale. 
Cette dernière exprime de manière évidente une forme de spécialisation de l'espace habité. 
L'absence de vestiges domestiques laisse supposer qu'il ne s'agit pas d'une maison 
d'habitation. 
Les plans de villages littoraux du Néolithique sont relativement nombreux ; ils transmettent une 
image égalitaire des unités d'habitation· avec des maisons de plan identique, régulièrement 
alignées les unes par rapport aux autres (Hafner, Suter 2000, Hasenfratz, Gross-Klee 1995, 
Pétrequin et al. 1999). Lorsque des batiments particuliers sont identifiés, il s'agit généralement 
de greniers, clairement associés aux unités d'habitation. Il n'existe pas, à notre connaissance, 
de construction centrale comparable à celle de Marin/Les Piécettes. Ce constat d'unicité 
suggère que le batiment implanté sur le tertre est doté d'une fonction, dont les implications 
sociales dépassent les préoccupations d'une seule communauté villageoise. Le concept de la 
place centrale, développé par C Renfrew (1973), permettrait de mieux comprendre le rôle joué 
par le village de Marin. Celui-ci, par la présence de son édifice particulier serait un lieu central, 
pôle d'activités spécifiques dans un territoire défini regroupant plusieurs villages. Sa vaste 
superficie, dont on ne connaît pas encore la totalité, et sa longue durée d'occupation, attestée 
par les nombreuses reconstructions, renforcent l'idée d'un lieu particulier. En général, les 
villages du Néolithique moyen sont en effet occupés durant de plus courtes périodes et 
couvrent des surfaces moindres (fig. 6). 
Il est délicat de définir la fonction précise du batiment central de Marin/Les Piécettes, en 
l'absence de témoins-évocateurs. Il est fort probable que celui-ci joue un rôle important dans 
l'idéologie de la communauté, que ce soit par rapport à des aspects politiques (lieu de réunion) 
ou religieux (sanctuaire). 
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Figure 1. Localisation du site de Marin/Les Piécettes (canton de Neuchâtel, Suisse). 

Figure 2. Plan d'ensemble de la fouille de Marin/Les Piécettes montrant les surfaces fouillées ayant livré 
des vestiges du Cortaillod de type Port-Conty (état fin 2001). 
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Figure 4. Stratigraphie du tertre selon un axe sud-ouest / nord-est. En foncé: les niveaux d'occupation. 
En clair: les niveaux de destruction ou de recharge en argile. 
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Figure 5. Etats successifs de construction du bâtiment central situé au sommet du tertre. 
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Figure 6. Extension connue du village de Marin/Les Piécettes par rapport à celle de deux autres villages 
de la civilisation de Cortaillod. 
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